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tenue sous la présidence de Madame DOUET, assisté(e)

de Madame MALINGUE et Monsieur BREMOND, Conseillers

En présence de Madame THOMAS, Rapporteure publique

Madame LECUYER, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2409064 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SCHAUTEN Sigrid (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame . Brunita 

PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

Titre de l'affaire OQTF 3 mois: Refus de titre de séjour + OQTF avec un délai de départ volontaire de 30 jours - Article L611-1-3° du CESEDA

02) DOSSIER N° 2409365 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL 333
Défendeur

Nom des parties
Madame . Victoria
PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA
LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire Refus d'admission exceptionnelle au séjour + OQTF avec délai de départ volontaire de 30 jours

03) DOSSIER N° 2409485 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Refus de titre de séjour + OQTF avec délai de départ volontaire de 30 jours

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame . Imane  Maître SCHAUTEN Sigrid (Cour)
Défendeur  PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE
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04) DOSSIER N° 2409759 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP PIGEAU CONTE MURILLO
Défendeur

Nom des parties
Monsieur . ABDELDJELIL 

PREFECTURE DE LA SARTHE

Titre de l'affaire OQTF 3 mois: Refus de titre de séjour + OQTF avec délai de départ volontaire de 30 jours -  Article L611-1- 3° du ceseda.

Arrêté le 20/02/2025
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Madame DOUET, assisté(e)

de Madame MALINGUE et Monsieur BREMOND, Conseillers

En présence de Madame THOMAS, Rapporteure publique

Madame LECUYER, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2216997 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SOCIETE D'AVOCATS CADRAJURIS
Défendeur SELARL CARADEUX CONSULTANT

Nom des parties
Monsieur et/ou Madame  . Laurent / Marine 
COMMUNE DE FAY DE BRETAGNE
SNC HPL GRANGE

Titre de l'affaire  annuler l’arrêté PC 4405622E0010 du 28/06/2022 par lequel le maire de la commune de FAY DE BRETAGNE a délivré à la SNC HPL GRANGE un permis de
construire en vue de la construction d’un ensemble immobilier de 6 maisons individuelles et de 2 immeubles de logements collectifs sur un terrain situé . à 
Fay-de-Bretagne

02) DOSSIER N° 2401002 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS SIMAJE Maître TROUVE DOMINIQUE
Défendeur COMMUNE DE SAINT JEAN DE MONTS SELARL CORNET VINCENT SEGUREL

Titre de l'affaire  Annuler le rejet tacite du PA n°08523422C0026 par lequel le maire de Saint Jean de Monts a rejeté tacitement la demande de PA pour un projet situé . à
Saint-Jean-de-Monts
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03) DOSSIER N° 2110673 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître FORTAT Nicolas

Maître FORTAT Nicolas
Défendeur

Nom des parties
Madame . Chantal
Madame . Paulette
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE Maître FORCINAL Christophe Pascal

Titre de l'affaire PLUI - annuler la délibération n°2021 04 032 du 15/04/2021 par laquelle le conseil communautaire de la Communauté de communes Loir-Lucé-Bercé a
approuvé le plan local d'urbanisme intercommunal et notamment en ce qu'il crée un emplacement réservé, sur la parcelle cadastrée AB n°187 propriété des
requérantes, destiné à accueillir un bassin de rétention des eaux pluviales

04) DOSSIER N° 2202542 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître EL KAIM Michel
Défendeur LEX PUBLICA (Cour)

Observateur

Nom des parties
Monsieur . Willio
ANGERS LOIRE METROPOLE
COMMUNE D'AVRILLE
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA
LOIRE-ATLANTIQUE
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE MAINE ET LOIRE

Titre de l'affaire Réparation du préjudice (20 000€ provision) suite une chute en bicyclette due à la surélévation d'une dalle dans un rond-point
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05) DOSSIER N° 2404316 Monsieur Edouard BREMONDRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION DES RIVERAINS LOIRE-BEAULIEU-ÎLE DE NANTES Maître LE BORGNE Maxime

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE DE L'ISLE Maître LE BORGNE Maxime
Monsieur . Michel Maître LE BORGNE Maxime

Intervenant SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE L ESCALE Maître LE BORGNE Maxime
Défendeur COMMUNE DE NANTES MRV SOCIETE D'AVOCATS

SAS GROUPE ARC Maître CHAIGNET Charles

Titre de l'affaire  Renvoi par le Conseil d'Etat - annuler l'arrêté n° PC 4410919A0331 du 11/02/2020 par lequel la maire de la commune de Nantes a accordé un permis de
construire  à la SCCV ARC PROMOTION OUEST pour la construction de bureaux, de logements et d’une résidence service située .à NANTES

Arrêté le 20/02/2025
Le président du tribunal
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tenue par Madame DOUET, magistrate-désignée

En présence de Madame LECUYER, Greffière

 12 heures 30

01) DOSSIER N° 2410274 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NERAUDAU Emmanuelle
Défendeur

Nom des parties
Monsieur . Souleymane
PREFECTURE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET DE LA
LOIRE-ATLANTIQUE

Titre de l'affaire OQTF 6 semaines: OQTF avec délai de départ volontaire de 30 jours + IRTF de 6 mois - Article L611-1-4° du ceseda

02) DOSSIER N° 2410893 Madame Hélène DOUETRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  OQTF 6 semaines: OQTF avec délai de départ volontaire de 30 jours - Article L611-1-2° du ceseda

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur . Abdallah haidar  Maître BEARNAIS Magali
Défendeur  PREFECTURE DE LA VENDEE

Arrêté le  20/02/2025
Le président du tribunal
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